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RAPPORT MORAL – 2022 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous remercie pour votre présence à cette Assemblée Générale. 

J’ai l’honneur de vous présenter en tant que Président, le rapport moral de l’exercice 2022. 

Je vous rappelle la composition de nos instances au 31 décembre 2022 : 

 
▪ Pour la représentation patronale : 

    Bernard GAULLIER - Président délégué (CPME) 

   Eléonore COLLARD - Secrétaire (MEDEF) 

Sergio TOSI (MEDEF) 

Cyril BONNIER (CPME) 

Ludovic VACHET (U2P) 

                       et moi-même en tant que Président (MEDEF) 

 
▪ Pour la représentation salariale : 

Bruno GUYOT - Trésorier (CGT) 

Christine AUGER - Présidente de la commission de contrôle (FO) 

Sara BENMALEK (FO) 

Brice GRANDHOMME (CFTC) 

Selcan SALINMAZ (CFDT) 

Francis BROCHEREUX (CFDT) 

     

Je remercie les membres de notre Conseil d’Administration et de notre Commission de Contrôle, 
pour leur participation aux travaux de ces deux instances. 

 

Côté effectif, nous avons accueilli en 2022 :  

• Deux nouveaux médecins pour le secteur de Saint Martin sur le Pré 

• Une nouvelle hôtesse d’accueil pour le secteur de Saint Martin sur le Pré 

• Une nouvelle assistante médicale pour le secteur de Saint Martin sur le Pré 

• Une chargée de mission maintien dans l’emploi 
 

Au niveau des résultats de l'exercice 2022, un résultat bénéficiaire est constaté. 
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Le Conseil d’Administration du STSM51 a le plaisir de vous convier à son 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Le mardi 2 mai 2023 à 9h  

 

Ordre du Jour : 

➢ Rapport moral du Président 

➢ Rapport administratif et financier de l’exercice 2022 

➢ Rapport du Commissaire aux Comptes 

➢ Présentation du budget 2023 

➢ Présentation de l’activité du service 

➢ Approbation des résolutions 

➢ Questions diverses 

 

Pour avoir le droit de participer à l’assemblée, vous devez être à jour de cotisation à la date 

du 2 mai 2023. 

Si vous ne pouvez pas assister personnellement à l’Assemblée Générale Extraordinaire, vous 

pouvez vous y faire représenter par un mandataire qui ne peut être qu’un autre adhérent 

ayant lui-même le droit de participer à cette Assemblée Générale. A cet effet vous trouverez 

ci-joint une formule de pouvoir que vous voudrez bien, après l’avoir complétée et signée, 

retourner au siège social ou envoyer par mail à l’adresse suivante : contactchalons@stsm51.fr. 

 

Vous trouverez sur notre site internet https://www.stsm51.fr/, les documents suivants :  

• Les résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire 

• Le Rapport de Gestion pour l’année 2022 

• Un pouvoir 

 

Nous vous remercions de votre confiance et de votre compréhension. 

 

Président du Conseil d’Administration 
Jérôme SEVEAN 
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RAPPORT ADMINISTRATIF 

 

I- CARACTERISTIQUES DU SERVICE 

 
Raison sociale :  STSM51 

 4, rue Raymond Aron  

 51520 Saint Martin sur le Pré 

 

Compétence géographique du service :  

Ville de Chalons en Champagne et son arrondissement, y compris Mourmelon, Suippes et Vatry ;  

Ville de Sainte-Menéhould et son arrondissement ;  

Ville de Vitry-le-François et son arrondissement, y compris Pargny-sur-Saulx et Sermaize-les-Bains.  

 

Compétence Professionnelle :  

Toutes professions, à l’exception des entreprises qui, par leur nature, sont tenues d’adhérer à une 

Service de Prévention et de Santé au Travail de leur profession ; le secteur du bâtiment et le secteur 

de l’agriculture. 

 

Locaux :  

• Centre principal : 4 rue Raymond Aron 51520 Saint Martin sur le Pré 

• Etablissements secondaires :  

Rond-point la Camuterie, Z.A. les Accrues 51800 Sainte Menehould 

24 Rue Ampère 51300 Vitry le François 

• Annexe : Bâtiment administratif : 3 rue Raymond Aron 51520 Saint Martin sur le Pré 

• 1 centre fixe annexe : Vatry 

• 8 centres annexes d’entreprise 

 
II- ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 

 
Conseil d’Administration :  

Il est composé de 6 membres représentant les employeurs et 6 membres représentant les salariés 

élus dans le cadre de l’Assemblée Générale pour une durée de 4 ans. 

Président : Mr Jérôme SEVEAN 

Président délégué : Mr Bernard GAULLIER 

 

Commission de Contrôle :  

Elle est composée de 3 membres représentants les employeurs et 6 membres représenant les 

salariés. 

 

Personnel :  

Effectif total de 35 personnes dont 8 médecins. 
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COMPTES ANNUELS 
 

 

  

 



6 
 

  



7 
 

  



8 
 

 

  



9 
 

 

 

  



10 
 

COTISATIONS 2023 

 

Adhérents et nouveau adhérents 

A l’adhésion, l’employeur doit s’acquitter du droit d’entrée :  

• Entreprise jusqu’à 9 salariés : 60 € HT 

• Entreprises de 10 salariés et plus : 10 € HT par salarié 

• Ré adhésion suite à radiation pour non-paiement : 100 € HT 

 

Le montant de la cotisation annuelle est calculé en fonction de l’effectif de votre 

entreprise, soit :  

• De 1 à 9 salariés : 72 € HT par salarié 

• De 10 à 19 salariés : 100 € HT par salarié 

• De 20 à 49 salariés : 110 € HT par salarié 

• Plus de 50 salariés : 115 € HT par salarié 

 

Absence : 50% du montant de la cotisation annuelle 
 

Entreprise sous convention :  

• 115 € HT par salarié 

• Absence : 80 % du montant de la cotisation  
 

Non-retour de la déclaration annuelle d’effectif :  

• Forfait de 100 € HT 
 

Entreprise intérimaire adhérente :  

• 85 € HT à la visite 

• Absence : 50% du montant 
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RAPPORT DE SYNTHESE DE L’ACTIVITE MÉDICALE 2022 

 

ACTIVITÉ CLINIQUE : 

 

Le nombre de salariés convoqués : 

En 2022 de 15 650 salariés convoqués (médecins/infirmières) 

En 2021 de 13 586 salariés convoqués (médecins/infirmières) 

 

Le nombre d’examens médicaux : 

2022 = 14 304 examens 

2021 = 12 768 examens 

 

EFFECTIF SURVEILLE AU 31 DECEMBRE 2022 : 

 

Nombre d’établissements adhérents : 2 376 

 

Nombre total et répartition des salariés : 

(Etabli sur les déclarations d’effectifs des employeurs début 2022) 

SIS : 17 712 (69%) 

SIA : 1 890 (7%) 

SIR : 6 053 (24%) 

Total : 25 655 

 

Salariés des entreprises de travail temporaire : 1 429 salariés  
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Répartition par rapport à la taille des entreprises 
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Les examens cliniques effectués 

 

Les conclusions professionnelles : 

9 851 Avis 
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RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE DU 2 MAI 2023 

 
 

PREMIERE RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le Rapport de Gestion, après avoir pris 

connaissance des Comptes et Bilan de l’exercice 2022, et après lecture du Rapport du 

Commissaire aux Comptes : 

 

• Approuve les dits Rapports, Comptes et Bilan de l’exercice 2022 

 

• Donne quitus au Conseil d’Administration de sa gestion 

 

DEUXIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale approuve les conventions réglementées énoncées dans le rapport 

spécial du Commissaire aux Comptes. 

 

TROISIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée générale approuve l’affectation du résultat de l’exercice 2022 telle que 

proposée par le Conseil d’Administration et décide de l’affecter au compte de « report à 

nouveau ». 

 

QUATRIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale adopte le Budget 2023 et les taux de cotisations 2023. 

 

➢ QUESTIONS DIVERSES 
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Cette association est la vôtre, 

merci de votre présence 


